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Le livre s’ouvre sur la division territoriale de la
France avant 1789, l’administration départe-
mentale avec le préfet, le conseil de préfec-
ture, le conseil général, le sous-préfet, le
conseil d’arrondissement, les délégués séna-
toriaux et la liste des membres de cette
administration. L’auteur présente ensuite un
tableau synoptique des communes de l’arron-
dissement, des hameaux, écarts, fermes,
châteaux, etc., avec leur population, le nom
des cantons, des anciens pays d’élection et
des généralités, en janvier 1878. Il évoque
ensuite le maire, ses fonctions et celles du
conseil municipal ; les sapeurs-pompiers ; les
chemins vicinaux ; l’assistance publique ; les
bureaux de bienfaisance ; les sociétés de
secours mutuel et de prévoyance ; les œuvres
de bienfaisance ; la sûreté publique. Victor
Molard présente l’imprimerie et la librairie, les
sociétés diverses, le théâtre de Mantes ; la
justice (le tribunal de première instance, les
justices de paix, l’assistance judiciaire, les
annonces judiciaires) ; les cultes, avec le culte
catholique (l’évêque de Versailles, la paroisse
Notre-Dame, et le tableau des annexes, cha-
pelles et paroisses par canton ou doyenné) et
le culte protestant ; les finances (la trésorerie
générale, la recette particulière, les percep-
tions, les contributions directes et le cadastre,
l’enregistrement, les domaines et le timbre,
les contributions indirectes, l’octroi, les pos-
tes et télégraphes) ; les forêts, l’administra-
tion militaire. Il poursuit avec l’instruction
publique, la météorologie, l’agriculture, le com-
merce et l’industrie, les poids et mesures, la
police sanitaire et industrielle, les caisses
d’épargne, de prévoyance et d’assurances,
les foires et marchés, les ponts et chaussées,
la navigation, la superficie et la population. Il
présente de courtes notices sur les commu-
nes du canton de Mantes. L’ouvrage se
termine avec la liste des maires, adjoints et
conseillers municipaux par canton et com-
mune, des commerçants et des industriels.
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par Victor MOLARD

« Je viens à Mantes
ma jolie »

Dès le XVIIe siècle, à l’époque du
développement des services pos-
taux, la ville prit le nom de Mantes-

sur-Seine, afin d’éviter toute confusion avec
Nantes. En 1930, lors de sa fusion avec le
village voisin, elle fut appelée Mantes-
Gassicourt, puis en 1953, elle adopta son
nom définitif. Le site exceptionnel de la
vallée de la Seine où elle fut bâtie est sans
doute à l’origine de cette appellation qu’elle
avait depuis longtemps officieusement, bien
que, moins sérieusement, certains racontent
que celle-ci ferait référence à une lettre

écrite par Henri IV à sa maîtresse Gabrielle
d’Estrées qui résidait à Mantes : « Je viens
à Mantes ma jolie ». Vers la fin du haut
Moyen Âge, un port de pêche existait sur son
site. La ville se développa ensuite autour
d’une motte castrale édifiée pour défendre
l’accès de la Seine et la frontière avec le
Vexin normand. Sa position stratégique lui
permit de devenir un lieu de commerce et
d’échanges, mais lui fit subir aussi de nom-
breux désastres. Fortifiée à plusieurs repri-
ses, la cité reçut de fréquentes visites de
monarques. Louis VI lui concéda une charte
de commune en 1110 et Philippe Auguste y
mourut le 14 juillet 1223. Enjeu majeur lors
de la guerre de Cent Ans, la ville changea
souvent de maîtres et plus tard, Henri IV y
installa son quartier général en vue de
sa conquête de Paris, le 22 mars 1594.

Ce livre est publié dans la collection
Monographies des villes et villages
de France, dirigée par M.-G.

Micberth, qui compte plus de 3135 titres à
ce jour. « Le travail de révision des voies
communales, opéré en 1867 (...) a eu pour
effet de classer séparément les chemins
présentant un véritable caractère d’utilité et
ceux qui n’offrent qu’un caractère secon-
daire. La loi du 11 juillet 1868 a eu en vue
l’achèvement, dans un délai de dix ans, à
partir du 1er janvier 1869, des chemins
compris dans la première classe ; ce délai a
été prolongé depuis, jusqu’au 31 décem-
bre 1882. Les communes qui avaient des
chemins vicinaux à construire ont été divi-
sées de la manière suivante : 1° celles qui
possédaient les ressources nécessaires pour
assurer, dans le délai fixé, la construction

de leurs chemins, et qui, par conséquent,
n’avaient pas besoin de secours ; 2° celles
dont les ressources étaient insuffisantes
pour faire face aux dépenses auxquelles
elles avaient à pourvoir pour terminer leurs
chemins dans le même laps de temps. Ces
dernières constituent le réseau subven-
tionné, et la seule condition qui leur a été
imposée pour participer aux avantages
offerts par les dispositions de la loi du
11juillet 1868, c’est qu’elles s’impose-
raient le maximum des ressources ordi-
naires, c’est-à-dire cinq centimes spé-
ciaux et trois journées de prestations. »
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MANTES-LA-JOLIE ET SON ARRONDISSEMENT

L’arrondissement de Mantes a connu quelques grandes heures de l’histoire. Le château de Rosny qui vit naître
le grand Sully en 1560, existait déjà au XIe siècle. Á toutes les époques, il reçut des hôtes illustres : le duc de
Joyeuse s’y arrêta avant d’aller combattre la Ligue en Normandie ; Henri IV vint au chevet de son ami, blessé

lors de la bataille d’Ivry ; à la veille de la révolution de 1830, Charles X y reçut le roi de Naples et donna des fêtes brillantes
auxquelles assistait Louis-Philippe d’Orléans que la couronne de France attendait à son retour à Paris. Le tribunal de
Mantes occupe les bâtiments de l’ancien auditoire royal construit, pour certains, pendant la maladie de Charles VI
et pour d’autres, sous Louis XII. Mais si les grands personnages fascinent, la vie quotidienne, les mœurs et les
institutions du passé étonnent souvent et amusent parfois. Tout individu, français ou étranger, de l’un ou l’autre sexe
et jouissant de ses droits, doit la contribution personnelle mobilière. Le châtelain n’en est pas exempt et c’est sur la
totalité de la superficie de sa demeure qu’il est imposé, même si l’état de délabrement de l’édifice ne lui permet pas
d’en occuper toutes les pièces. Il n’a qu’une échappatoire : en meubler une seule. Les contributions indirectes touchent
des produits aussi variés que précis : les boissons alcoolisées, les allumettes, la chicorée, le papier, le savon, le tabac,
la dynamite ou les cartes à jouer. La parité n’est pas encore à l’ordre du jour : si les femmes peuvent faire partie des
sociétés de secours mutuels et de prévoyance, elles n’ont le droit de prendre part à leur administration que si celles-
ci sont exclusivement composées de personnel de leur sexe. En 1876, les élèves paresseux n’avaient pas encore besoin
de dispense : sur les 168 établissements d’instruction primaire de l’arrondissement de Mantes, seules 19 écoles qui
possédaient un portique, enseignaient la gymnastique, les communes reculant devant un tel investissement bien que
les agrès soient fournis par l’État. L’industrie ne pouvait pas employer les enfants avant l’âge de douze ans ni les faire
travailler plus de douze heures par jour et devait attendre qu’ils aient seize ans pour tout emploi de nuit. Ne pas avoir acquis
l’instruction primaire élémentaire permettait à l’enfant d’alléger de moitié son emploi du temps jusqu’à 15 ans. C’est à
cet âge qu’il pouvait choisir d’intégrer l’école de bergers de Rambouillet, à condition d’être français, de savoir lire, écrire
et compter, d’être vacciné, de bonne constitution et que le maire ait délivré un certificat de bonnes mœurs.
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